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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Degradations et dommages
Question écrite n° 1972

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur la necessite de donner une suite concrete a la recherche d'une amelioration sensible de la securite
des personnes et des biens. La degradation du principe republicain relatif a la securite des personnes et des
biens fait actuellement l'objet d'un constat extremement preoccupant. Non seulement les Francais ont,
personnellement, de plus en plus a souffrir de la delinquance, comme l'attestent, dans le departement du Pas-
de-Calais, les rapports annuels de la prefecture, mais encore les effets du vandalisme s'etendent
dangereusement a des sites jusqu'alors relativement epargnes, tels que les edifices religieux, dont une
protection reellement efficace pose aux collectivites locales concernees d'insurmontables problemes techniques
et financiers. Les deteriorations et tentatives de deteriorations dont ont fait l'objet les deux eglises d'Evin-
Malmaison donnent un triste exemple des problemes poses en la matiere aux municipalites. Sur cet aspect
specifique de l'atteinte a la securite des biens publics occasionnee dans les communes de petite et moyenne
importance, depourvues de tout service de police municipale, il lui demande de bien vouloir lui preciser le
contenu des dispositions concretes susceptibles d'etre prises pour renforcer, dans les delais les plus
rapproches, l'autorite locale de l'Etat en ce domaine.

Texte de la réponse

La securite des personnes et des biens constitue une priorite pour le Gouvernement qui entend reagir avec
fermete a l'augmentation de la delinquance constatee au cours de ces dernieres annees. Les actions
necessaires ont donc ete envisagees avec determination contre les differentes formes d'insecurite, notamment
la toxicomanie, qui concourt a la generer. Pour ce faire, les forces de l'ordre sont et seront dotees de nouveaux
moyens juridiques leur permettant de mieux remplir leur mission. Tel est le but, d'ores et deja, de la loi no 93-
992 du 10 aout 1993 qui permet de controler l'identite de toute personne pour prevenir une atteinte a l'ordre
public. Les structures de la police sont reformees, la departementalisation des services de police faisant place a
une organisation nouvelle, plus simple et plus operationnelle. Chaque service retrouve la plenitude de sa
competence, tandis que les plans departementaux de securite annonces par le ministre d'Etat, ministre de
l'interieur et de l'amenagement du territoire, lors du conseil des ministres du 30 juin 1993, adapteront
l'organisation et les moyens de la police nationale aux caracteristiques de la delinquance, en vue de la contrer
avec une efficacite accrue. Ces plans seront elabores par les prefets, en collaboration avec les procureurs de la
Republique, dans un tres proche avenir. Les effectifs de policiers presents sur le terrain seront renforces, en
particulier en allegeant ceux de l'administration centrale. De plus, des cet automne, 1 500 policiers auxiliaires
seront affectes dans les commissariats. Dans le cadre de l'ensemble de ces dispositions, la prevention comme
la repression du vandalisme, qui constitue une atteinte de plus en plus frequente - et donc intolerable - a la vie
quotidienne en societe, seront renforcees. Ce type de delinquance fait d'ailleurs l'objet d'une attention
particuliere des services de police ; en l'occurrence, ceux de Dourges se sont attaches a identifier et interpeller
dans les meilleurs delais les auteurs, sept collegiens de la ville, tous mineurs, des degradations dont avaient fait
l'objet les eglises d'Evin-Malmaison. Ils n'en demeureront pas moins vigilants et des mesures ont ete prises pour
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accentuer la surveillance de ce site au cours des patrouilles effectuees par le corps urbain local.
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